LIVINHAC le HAUT le 06 Mars 2008

Monsieur Pierre GLEYAL
MAIRE de LIVINHAC le HAUT

Mairie de A
LIVINHAC LE HAUT

Mairie de Boisse-Penchot
Le Bourg

12300 BOISSE-PENCHOT

Monsteur le Maire,

Depuis quelques années et les conséquences qu’ont engendr¢ les crues de 2003 sur la
population de nos collectivités respectives, vous avez attiré, ainsi que le Collectif des sinistrés
du Bassin 2003 porteur du projet, notre attention sur la possibilité d’implantation d’un signal
d"alerte sonore en cas de crue.

Aussi, la commune de Livinhac-le-Haut a bien pris conscience de la nécessité de
protéger la population contre les risques d’inondations et serait favorable a la possibilite
d’implanter un systeme d’alarme sonore sur les communes de Boisse-Penchot et Livinhac-le-
Haut.

Par la présente, je tenais a vous informer que la commune de Livinhac-le-Haut est solidarre a
cette initiative el ne manquera pas de vous apporter son soutien si ce projet se concrétisait.

Restant a votre disposition pour de plus amples renseignements, je vous prie de croire,
Monsieur le Maire, en 1’assurance de ma parfaite considération.

Copie adressée 3 Monsieur DEVERNOIS Laroque-Bouillac 12300 Livinhac-le-Haut

Le Maire.
Pierre GLEY
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